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PREFECTURE DES ARDENNES 

ARRETE N°4403 
CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR LA SOCIETE 

MANQUILLET PARIZEL ET CIE DANS SON ETABLISSEMENT DE 
LES HAUTES-RIVIERES, RUE DE L'INDUSTRIE 

Le Préfet des Ardennes 
Chevaller de la Légion d'Honneur, 

VU ta loi n° 64.125 du 16 décembre 1954 relalive au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
VU la loi n° 76.863 du 19 juillet 1976 relallve aux installations classées pour la 
proléotlon de l'envirannement, 
VU fa loi n° 92.3 du 3 janvier 1902 sur l'eau, 
VU le décret n° 77.4183 du 21 septembre 1977 pris pour l'applicalion des lois 
susvisées, 
VU le décret modifé n° 82.289 du 10 mai 1982 relelif aux pouvoirs des Préfets 
et à l'action des services et organismes publics dans les départements, 
VU le décret modifié n° 92.604 du 1“ juilet 1992 portant charte de la 
déconcentration, 
VU l'arrêté préfectoral n° 97-512 du 2 octobre 1997 donnant délégation de 
signature à M. Jean-Louis GERAUD, Secrétaire Général de la Préfecture, 
VU la demende présentée par le Directeur Général de la société 
G MANQUILLET-PARIZEL et Cle en vue d'obtenir la régularisation de la 
situation administrative de l'établissement qu'il exploile à Les Hautes-RMières, 
rue de l'Industrie, 
VU les conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulés du 28 mai 1997 au 
30 juin 1897, 
VU les avis émis per les Chels de Service et les conseils mu 
concemés, 
VU les propositions de l'nspecteur des installstions classées paur la prateclion 
de l'environnement, 
VU l'avis émis par le Conseil départemental d'Hygiène dans sa séance du 
28 janvier 1998, 
Vu les arrêtés préfectoraux des 16 octobre 1997 et du 23 janvier 1998 
prorogeant jusqu'au 25 avril 1988 le délal permettant au Préfet de staluer sur 
cette affaire, 
VU la lettre référencée JANS 98/5605 adressée le 2 février 1998 à l'exploitant 
portant à sa connaissance le projet d'arrêté préfectoral statuant sur celte affaire, 
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TITRE | 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ETABLISSEMENT 

  

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux Installations exploitées par la société 
MANQUILLET PARIZEL dans l'enceinte de son établissement situé à 26 rue de l'Industrie, 
SORENDAL, 08400 LES HAUTES-RIVIÈRES. 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées 
dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des 
Installations Classées: 

La mise en application, à leur dals d'effet, des prescriptions du présent arrêté, entraîna 
l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, différentes ou similaires, ayant ls même objei. 

ARTICLE 2 - AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées dans l'établissement, 
répertoriées dans le tableau suivant : 
  

  

  

  

  

  
  

  

  

: 1 _ i 2 Raÿon 
Rubrique. Intitulé de le‘rubrique Volume. d'affichage. 

2860-1 Métaux et alliages étravail mécanique des). Puissance lotale installée 2 

La puissance installée de l'ensemble des machines 1 1 264,4 KW 
fes concourant au fonctionnement de l'installation 

étant > à 500 KW. 

2940 Application de peinture (procédé au trempé). La Vmax 1 

quantité maximale de produits susceptible d'être = 1700 tres 
présente dans l'installation est > à 1000 litres. 

1000 litres de stock + 700 litres de trempe 

maximum 

2661: | Métaux et alliages (trempe, recu ou revenu) 

2920-2-h | Réfrigération ou compression (installations de) 3 compresseurs d'air 

fonctionnant à des pressions manométriques 
> 1 bar. 
La puissance absorbée est > à 50 KW mais 
< 500 KW.   Puissance totale 

= 25 KW       
  

 



  

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, 1 grenallleuse Nc 
amidon, grenallles métalliques, etc. sur un Puissance totale : 
matériau quelconque pour gravure, dépollssage, œiTkW 
décapage, grainage. 
La puissance Installé des machines fes 
cancourant au fonctionnement de l'installation étant 
>à20KW. 
  

  :| Dépôt aérien de liquides inflammables d'une Dépôt de fuel, V < 3,5 m° Nc 
capacité nominale < à 10 m. Dépôt de peinture, V = 4 m° 

Dépôt de diluant, V = 2 m° 

  

          

À : Autorisation - D : Déclaration - NC : Non Classable 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations Classées relevant du 
cégime de la déclaration mentionnée dans le tableau ci-dessus. 

  

[ ARTICLE 3 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES ] 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées el exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, 
en out ce qu'ils ne soni pas contraires aux dispositions du présent arrêté, 

  

ET ARTICLE 4 - ACCIDENT - INCIDENT ] 

4.1 - Il est rappelé que par applicalion des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 
21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts 
visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1876 doit être déclaré dans les plus brefs délais à 
l'nspecteur des Installations Classées. 

  

4.2- Sauf exception dûment juaifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, 
il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou 
l'incident tant que l'inspecteur des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation, et, le 
cas échéant, tant que l'autorité judiciaire n'a pas donné son accord 

4.3- L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours, un rapport 
surles origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer 
et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne 58 reproduiss. 

  

[ ARTICLE 5 - CONTROLES ET ANALYSES 7] 

5.1 - Contrôles spécifiques 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'nspecteur des 
Installalions Classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un 
crganisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le 
but de vérifier le respaci des prescriptions prises au titre de la réglementalion sur les Installations 
Classées. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

 



8.2 - Contrôles Inopinés 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander à tout moment, la réallsation, inopinés 
ou non, par un organisme tlers choisi par lui-même de prélèvements et analyses, d'effluents 
liquides ou gazeux, de déchets ou de sois ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. 

Il peut également demander ls contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de 
l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de 
l'exploitant. 

5.3 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle el registres mentionnés dans le présent rapport 
seront conservés respectivement durant un an, trois ans el cinq ans à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

  

ARTICLE & - MODIFIGATION - ARRET DEFINITIF D'ACTIVITÉ. ] 

6.1- Modification 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisalion devra être portée, 
avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation en 
application de l'article 20 du décret n°77.1133 du 21 septembre 1977. 

6.2 - Arrêt définitif d'activité 

Si l'exploilation de l'établissement vient à être arrêtée définitivement, l'exploitant devra remettre 
le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés 
à l'article ier de la loi du 19 juillet 1976 {article 34.1 du décret précité). 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt défini, l'exploilent notifiera à Monsieur le Préfet la date 
da cet arrêt ; la notification devra être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour 
la remise en état du site et comportant notamment : 

“ l'évacuation de tous déchets résiduels entreposés sur le sis vers une décharge ou un 
cenire autorisé, 

“le nettoyage des aires de stockage, des cuves de stockage, des ouveties de rétention et 
des installations en général, et le traitement des déchets récupérés, 

& la dépollufion des sols el des eaux souterraines éventuellement polluées, 
< l'insertion du site de l'installation, dans son environnement, 
# en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur le site : 

«x la démolition des installations appelées à ne pas resservir el évacuation des déblais 
résiduels, 

er l'entretien des autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées.



  

S 
Dans le cadre de l'instruclion de la déclaration de cessation d'activilé, ces dispositions seront 
précisées ou complétées s'il apparaît que subsistent des risques ou des inconvénients pour 

= l'environnement. 

  

{ ARTICLE 7 - BRUITS ET VIBRATIONS   

7.4- L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour que les Installations soient 
construites, équipées et exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou de vibrallons mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux brults aériens et les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques sont 
applicables à l'établlssement, 

7.2- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, uilisés 
à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur. En 

—_ païticulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au titre du décret du 23 janvier 
1895 

7.3 - L'usage de tous appareils de communicalion par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceplionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7.4: Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du fail de l'établissement, les seuils fxés 
dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

    
F"de-Th à 22h dimanches:et jours fériés     

  

      
60 50           

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 
45 dB(A), d'une émergence supérieure à : 

“5 dB(A) pour la période allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanche et jours fériés, 
«= 3 dB{A) pour la période allant de 22h00 à 7h00, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les critères d'émergence doivent être respectés à une distance de 20 mètres de l'établissement. 

7.5 - Les machines susceptibles d'incommodir la voisinage par des trépidations seront isolées 
du sol au des struciures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces.



  

( ARTICLE 8 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

8.1 - Principes généraux 

8.1.1 - L'exploitant devra prendra loutes dispositions nécessaires pour éviter l'émission dans 
l'atmosphère de fumées, de buées, de suis, de poussières ou de gaz en quantités susceptibles 
d'incommader le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

8.1.2 - Les atellers seront venillés efficacement, mals toutes dispositions seront prises pour 
que le volsinage ne puisse être incommodé ni par la dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles ou gênantes. 

8.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la parie la plus 
proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 
diffusion des effluents rejetés en fanctionnement normal des installations. 

il est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des disposiifs équivalents au-dessus du 
débouché à l'atmosphère des cheminées sauf lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle d'aération. 

Toul éveniuel dispositif de récupération des eaux pluviales à l'intérieur de la cheminée devra être 
conçu de façon à ce qu'il ne s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz. 

8.1.4 - Dans le présent arrêté, les volumes d'effuents sont exprimés en mètres cubes 
rapporiés à des conditions normalisées de tempéralure (0°C} et de pression (101,3 kilopascals), 
après déduction de la vapeur d'eau. 

8.2 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions nécessaires seront pises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la senté et la sécurité 
publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareilages contre une surpression inteme, devront être tels que cet objectif soit satisfait sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

8.3 - Emissions de poussières 

8.3.1 - Pour permettre les conirôles pandéraux, des dispositifs oblurables el commodément 
accessibles devront être prévus conformément à la norme NF X 44052. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'appliquent aux nouvelles cheminées ou à celles qui 
remplaceraient des cheminées exstantes. En cas de nécessité, le dispositif oblurable pourra être 
imposé par l'inspecteur des Installations Classées sur les cheminées existantes. 

8.3.2 - Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir plus de 150 mgim de 
poussières et de COV à leur rejet à l'atmosphère, Pour ce qui est des installations industriellas 
St des équipements mis en place à compter de la date du présent arrêté, celle valeur ast réduile 
à 50 mgfm. 

8.3.3 - Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les émissions particulaires 
diffuses. 

Celles-ci devront être sait captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, 
sait comballues à la source par capotage ou aspersion des paints d'émission ou par un procédé 
d'efficacité équivalente.



8.3.4 - La conceplion et la fréquence d'entretien des installations devront permeltre d'éviter 
les accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

8.4 - Emissions d'odeurs et de vésicules 

8.4.1 - Les dispositifs prévus à l'article 8.3.1 en vue de permettre la réalisation de 
prélèvements seront installés dans les mêmes conditions sur les cheminées rejetant des gaz 
odorants ou des gaz chargés de vésioules. 

8.4.2 - Si des rejets provoquent de manière persistante une gêne pour le voisinage, 
l'installation d'un dispositif efficace de traitement pourra être imposée par l'Inspecteur des 
installations Classées. 

  

[ ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

9.1 - Prélèvements d'eau 

9.1.1 - L'exploitant devra rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à 
diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établissement. 

9.1.2 - Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, le réseau d'eau 
industrielle sera distinct du réseau d'eau potable et son branchement sur le réseau d'alimentation 
sera muni d'un disconnecteur ou d’un disposilif représentant des garanties équivalentes. Celui-ci 
sera en permanence maintenu en bon état de fonctionnement. 

   8.1.3 - Les eaux de refroidissement seront utiisées en circuit fermé. Un délai de 2 ans compté 
à partir de la date de notification du présent arrêté est accordé à l'exploitant pour supprimer 
l'utilisation de l'eau pour le refroidissement en cirauit ouvert. 

9.1.4 - Le volume maximal d'eau prélevée dans les puits privés sera inférieur à 800 m° par an. 

9.2 - Pringipes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des construclions et résaaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs loxiques ou inflammables. 

9.3 - Cessation d'utilisation d’un forage en nappe 

9.3.1 - La mise hors service d'un forage doit être portée à la connaissance de l'inspection des 
installations classées. 

2.3.2- L'exploitant prendra toutes les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblemient 
de cet ouvrage afin d'empêcher la pollution des nappes d'eau souterraines. Ces mesures devront 
être définies en liaison avec un hydrogéologue extérieur et soumises à l'approbation de 
l'inspection des installations classées et du service chargé de la police des saux souterraines. 

9.4 - Collecte des effluents liquides 

9.1.1 - Aucun rejet industriel ne sera déversé dans le ruisseau de "la Semoy” sans traitement.



9.4.2 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes enlre le réssau de collecte des 
sffluents devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu naturel récepteur, ou les égouts 
extérieurs à l'établissement. 

94.3 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif: ! permettra 
d'isoler les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux réslduaires polluées (y 
compris les saux pluviales polluées). 

9.4.4 - Les égouts devront être étanches ef leur tracé devra en permelire le curage. Leurs 
dimensions et les matériaux utilisée pour leur réalisation devront permettre une bonne 
conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette candilion ne peut être respectée an 
raison des caractéristiques des produits transporlés, ils devront être visitables ou explarables 
par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement donneroni lieu à compte-rendu 
écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

  

  2,4, - Les égouts véhiculant les eaux poluées par des liquides inflammables, ou susceptibles 
de l'être, devront comprendre un6 protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes: 

2.4.6 - Un plan du réseau d'égout, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les: 
points de branchement, les installations d'épuration, les points de rejel des eaux de loutes 
origines, sera établi et régulièrement tenu à jour. 

N sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées et des 
agents du Service chargé de la Police des Eaux. 

2.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

2.5.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour quil ne puisse y avoir en cas d'incident de fonctionnement 
se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite d'échangeur...) 
déversement direct de matières dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques el les 
quantités émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le mitieu 
nalurel récepteur. 

Les dispositions constructives de l'article 9.5.2 seront en particulier respectées. 

9.5.2 - Capacifés de rétention 

Les unités, parties d'unités ou slockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, 
un produit qui an raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut porter 
atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront équigés de capacités de rétention 
étanches permeltant de recueilir les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage de füts. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permeltre de recueillir, dans 
les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en 
oeuvre dans une zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de 
protection ou d'extinction.



Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 
insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

r 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité globale des réservoirs 

Pour l'application de cette règle, lorsque deux ou plusieurs réservoirs sont reliés entre eux par 
te bas, Ils sont considérés comme un réservoir unique. 

Pour les stackagas de récipients de capacilé unitaire inférieure où égale à 200 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : 

  

#r dans le cas des liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
æ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 litres (ou 

à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 litres). 

Les capacités de rétention et le réseau de collecle et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comporterent aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le 
milieu récepteur. 

9.5.3 - Canalisations 

Les canalisallons de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement 
seront maintenues parfailement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 
dimensions devront permettre une bonne conservation des ouvrages. 

  

Lorsque cette condifion ne paul être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à 
transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout 
autre moyen approprié. 

  

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors effectués et donneront lieu à compte rendu 
qui seront conservés à la disposition de l'Inspacteur des installations Clesséas.    

9.5.4 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs eus les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre. 

9.6 - Prévention de la pollution des eaux souterraines 

9.6.1 - Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer les eaux 
souterraines. En particulier, i esl interdit de rejeter des eaux industrielles polluées dans des puits 
absorbants. 

  

9.6.2 - En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes dispositions 
seront prises pour faire cesser le lroubls constaté.



2.7 - Rejet des eaux résiduaires 

9.7. - Points de rejet 

Les points de rejet à l'extérieur de l'établissement sont les points suivants : 

1 - eaux pluviales 
2 - eaux sanitaires 
3 - eaux industrielles 

8.7.2 - Ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible, et aménagés de manière 
à réduire au maximum la perturbation apportée par le déversement au milleu récepteur. 

Ils devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 
prélèvements dans l'effluenf ainsi que, dans le cas des eaux industrielles usées, la mesure de 
Son débit dans de bonnes conditions de préciston. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la clôture de 
l'établissement. 

A défaut, toutes dispositions seront prises pour que l'inspecteur des Installations Classées et les 
agents du service chargé de la Police des Eaux y aient accès en permanence. 

9.7.3 - Traitement des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et éventuellement les eaux 
de cantines seront iraitées en conformité avec les instructions en vigueur. 

9.7.4 - Qualité des rejets 

9.7.4.1 - Eaux pluviales 

Ces eaux devront être exemptes de tout polluant. 

Toutefois las eaux pluviales pourront contenir au maximum 100 mgil de MES et 10 mgll 
d'hydrocarbures. Le cas échéant, un dispositif de décanlation devra être installé. 

9.7.4.2 - Eaux industrielles 
  

Les eaux de lype industriel sont les eaux de lavage, les eaux de circuits de refroidissement et 
les eaux pluviales susceptibles d'êtra poliuées. 

Ces effluents industriels devront tre exempts 

«= de matières flotlantes, 
“- de produits dangereux dans des concentraions telles qu'ils soient susceptibles de dégager 

en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indireciement après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

« de tous produils susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement après mélange 
avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages,



« de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la 
destruction des poissons à l'aval du point de déversement, ou bien de nuire à leur 
reproduction ou à leur valeur alimentaire. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature 
à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra êfre inférieure à 30° C. 

Les concentrations brutes serant inférieures en toutes circonsiances aux valeurs ci-après : 

  

  

    
res 

iéentrations :… | Goncentration. 
     

      
  

  

  

  

hydrocarbures (NFF 90203) à           
9.8 - Contrôle des rejets 

L'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur lequel seront portés : 

# les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 
«= les dispositions prises pour y remédier, 
« les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

Ce registre sera lenu à la disposition de l'nspecteur des Installations Classées et des agents du 
Service chargé de la Police des Eaux. 

8.9 - Surveillance des rejets 

L'exploitant doit meitre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. 
Les mesures sont effecluées sous sa responsabilité et à ses frais dans les condifions fixées cl- 
après: 
  

  

  

  

          

‘ Paramètres . | Fréquence: |. Méthodes de mesure 

Débit Journalier Débit-mètre 

MES Mensuel NFT 90 105 

oco ‘ NFT 90 101 

Hydrocarbures “ NFT 90 203 
  

Les analyses doivent être effeciuées sur échantillons non décantés. 

Un état récapitulatif trimestriel des résultats des mesures et analyses doit être transrais à 
l'inspecteur des Installations Classées au plus tard dans le mois qui suit la fin du iimestre. 
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9.10 - Raccordement 

Tout raccordement à un réseau public équipé d'une station d'épuralion urbaine doit faire l'objet 
d'une convention préalable passée entre l'industriel et l'exploitant de la station ou, le cas 
échéant, du réseau. 

Cette convention fixera les caractéristiques maximales des effluents déversés au réseau 

Elle sera transmise à l'Inspection des Installations Classées dès qu'elle sera passée. 

  

CL ARTICLE 19 - DÉCHETS 

10.1 - Principes généraux 

L'exploitant organisera par consigne la collecte el l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement en respectant les dispositions législalives et réglementaires en vigueur {loi 
du 15 juillet 1975 et textes d'application} ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

10.2 - Nature des déchets produits 
    

           
  

  

  

  

  

  

            

“Référencé |" RR É: quantité 
Nomenclature … |: "Nature du'déchet anpuelle: 

‘Code G. PURES produite/? 

o70 Ordures ménagères De2 si 

860 Papiers carton VALE st 

410 Déchets ferreux VALE 430t 

143 Huïle d'usinage et de coupe PC-VAL-E 16t 

144 Huiles usagées IE ouPC-VALE | 1,71 

305 Fûls vides VALE ET 

161 Déchels de peintures 1 it 
  

& VAL : Valorisation IS : Incinéraion sans récupération d'énergis - REG: Regroupement : Extème - 
IE: incinération avec récupération d'énergie - DC2 : Décharge de classe 2 - PC ; tralement physico-chimique 

2 Référence Ala production pour l'année 1986. 
   

10.3 - Stockage 

IL sera mis en place dans l'établissement un ou plusieurs parcs à déchets dont l'aménagement 
et l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes 

# Toutes précautions seroni prises pour que : 
+ les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs..), ou d'une 

pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou encore d'une pellution des sols, 
» les mélanges dé déchets ne puissent être à l'origine de réactions non conirôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols loxiques ou à la formation de 
produits explosifs.



# Les déchets pourront être condilionnés dans des emballages en bon état ayant servi à 
contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 
» il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits 

contenus dens l'emballage, 
rt emballages saint en bon état ei soient identifiés par les seules indications concemant 

le déchet, 
» les siockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

10.4 - Identification des déchets spéciaux 

Les déchets indusiriels spéciaux au sens du décret du 19 août 1977 produits par l'établissement 
feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera notamment le classement 
du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications permettant son identification et 
loutes Infomnations uiiles À son élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 
1975 et de ses textes d'application. 

  

Cette flcha sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenue à disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

40.5 - Elimination 

40.5.1 - Toute incinéraion à l'air bre de déchets de quelque neture qu'ils solent est interdite. 
Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui conceme les déchets non souilés 
par des subslances nacives ou loxiques (papier, paleites, etc...) lorsque ces demiars seront 
utilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie. 

40,5.2 - L'éliminalion des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépandances, 
devra être assurée par une enireprise spécialisée, régulièrement aulorisée à cet effet au titre 
de la loi du 19 juillet 1976. 

10.5.3 - Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur devra être accompagné 
du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1986 relatif au 
contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

40:54 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être remises soif à un 
ramasser agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé 

10.6 - Contrôle 

40.6.4 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements suivants seron 
consignés sur un registre : 

#7 nalura et composition du déchet (avec référence au numéro de nomanclature naffonale des 
déchets), 

« quantité enlevée, 
w date d'anlèvemer 
s nom de la sociéi 

véhicule utilisé, 
«= date de l'éliminatior 
< lieu et nature de l'élimination 

   de ramassage ou du transporteur et numéro d'immatriculation du 

  

10.8.2 - Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets retournés par les éliminateurs 
devront être annexés à ce registre. 
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10.6.3 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y 

compris inteme à l'établissement), feront l'objet d'un état récapiulatif trimestriel transmis à 
l'inspecteur des Installations Classées dans des formes définies en annexe. 

  

[ ARTICLE 11 - SÉCURITÉ il 

11.1 - Dispositions générales 

11.1,1- Ciéture 
  

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et résistante, d'une 
hauteur minimale de 2 mètres. 

11.1.2 - Gardiennage 

En l'absence de gardiennage, loules les issues seront fermées à clef en dehors des heures de 
travail. 

at.   

3 - Accès, voies et aires de circulation 

À l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès seront 
nettement délimitées, entrélenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet (füts, emballages...) susceptible de gêner la circulation. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

    

“ largeur de la bande de roulement . …. 3,50 m 
“ rayons intérieurs de glration 11,00 m 
= hauteur libre... Li 8,80m 
# résistance à la charge par essieu... 13 tonnes. 

  

11.14 - Règles de circulation 

L'exploitant fera les règles de circulation applicables à l'ntérieur de l'établissement. Ces rêgles 
seront portées à la connaissance des inléressés par des moyens appropriés (panneaux de 
signalisation, marquage au sol, consignes.) 

En particulier toutes disposilions seront prises pour éviter que des véhicules au engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, slockages ou leurs annexes. 

41.2 - Conception des bâtiments et locaux 

41.2.1 - Les bâtiments et locaux seront conçus elfou aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. 

112.2 - Les bäliments et dépôts seront accessibles facilement aux véhicules de secours, Des 
allées de circulation y seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter 
la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

41.2.3 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le 
quart supérieur de leur volume. La surface lotale des auvertures ne devra pas être inférieure à 
11200 de la superficie des locaux. 
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L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvalr s'effectuer manuellement depuis 
le sol, y compris dans le cas ou il existerait une ouverture à commande automatique, 

Les commandes d'ouverlure de ces dispositifs devront être accessibles facilement et être 
correctement signalées. 

Les dispositions du présent article 11.2.3 s'appliquent à tous les bâtiments qui seront construits 
ou dent les tollures seront modifiées ou réparées à compter de la date du présent arrêté. 

11.24 - Les salles de contrôle seroni conçues de façon à ce que lors d'un accident, le 
personnel puisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur 
du sinistre. 

11.3 - Conception des installations 

11.3.1 - Les Installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, seront conçus de 
manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections de 
matériel, accumulalion ou épandage de produits qui pourraient entraîner une aggravation du 
danger. 

  11.32 - Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits maripulés de manière en 
particulier à éviter loute réaction parasite dangereuse. 

11.3,3 - Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents 
au cours de leur fonclionnement seront disposés ou aménagés de telle manière que des 
opérations de surveillance puissent être exécutées aisément. 

  11.34 - Les appareils de fabrication devront porter la dénomination de leur contenu et le 
symbolé da danger correspondant lorsqu'ils restant chargés de produits dangereux en dehors 
des périodes de travail. 

11.3.5 - Les bouches de remplissage ou de pompage seront peintes suivant les teintes 
canventionnelles ou, à défaut, selon un code défini par l'exploitant. 

11,4 - installations électriques 

14.41 - L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés aux risques inhérents 
aux activités exercées. 

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques 

dangereuses, à l'action des poussières inerles ou inflammables et à celles des agents corrosifs, 

soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les 

protégeant de cos risques. 

  

Les circuits "basse tension" devront être conformes à la norme NF C 46100, les circuits 
“moyenne tension" et "haute tension”, aux normes NF G 13100 et NF C 13200. 

41.4.2 - Toute installation ou appareillage condifionnant la sécurilé devra pouvoir être 
maintenu en service ou mis en position de sécurilé en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale. 

414.3 - Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 
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11,44 - Le matériel el les canalisations électriques devront être maintenus en bon état et 
rester en permanence conformes à leurs spécificalions d'origine, 

Un contrôle sera effectué au minimum une fais par an, par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défecluosités relevées dans son rapport de contrôle. |! devra être 
remédié à toute défeciuosilé constatée dans les plus brefs délals. 

11.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation de son personnel sur les 
questions de sécurité. 

11.6 - Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, principalement ceux 
susceplibles de contenir des malières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites 
el comparteront explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, 
dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 
travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que ces installations restent confomnes 
aux dispositions du présent arrêté. 

11.7 - Réception - expédition - stockage de matières dangereuses 

1.7.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux porteront de manière très lisible 
la dénomination exacte de leur contenu. 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être branchés les véhicules livreurs, 
seront correctement repérées par un éliquetage adéqual. 

11.72 - Opérations de transvasament 

Les opérations devront respecter les dispositions suivanles : 

Postes de chargement et de déchargement : 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses seront d'accès facile 
et conçus pour parmettre des manoeuvres sisées des véhicules. Les aires de stationnement ou 
de dépotage de véhicules lransporiant des matières loxiques ou dangereuses, seront étanches, 
imperméables et incombustibles. 

Manipulations 

Les manipulations de ces matières seront confiées exclusivement à du personnel qualifié, 
informé des risques présentés par les produits, et formé spécialement sur les mesures de 
prévention à mettre en ceuvre ef sur les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 

1.7.3 - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au 
niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en 
situation dangereuse ou susceptible dé ls devenir. 
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Ces alspositions portent notamment sur l'appravisionnement et l'expédilion en matériel st 
matières. 

Elles sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

11.8 - Règles d'exploitation 

1.8.1 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque laur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation 

118.2 - Vénifications périodiques 

Les installations, apparells et stockages dans lasquels sont mis en oeuvre ou entreposés des 
produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, feront l'objet de 
vérifications périodiques: 

1 conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Ces vérifications donneront lieu à la rédaction de rapports ou à la tenue d'un registre. 

11.9 - Organisation des secours 

1.9.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

11.10 - Moyens de secours 

11.10.1 - Equipes de sécurité 

L'exploltant veillera à la formation d'agents à des missions d'intervention lors de sinistres et 
d'opéralion de prévention, st pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combatre 
un éventuel sinistre 

11.10.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, et au mains : 

«æ d'axtincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent} permeltant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à cells d'un appareil de type 214, 

« d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 
électriques, 

sr d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 558, près des installations de liquides 
inflammables. 

Ces exincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toules 
circonstances à raison d'au moins un extincteur par tranche de 260 m? de superficie à protéger, 
avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt. 
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L'établissement sera également pourvu d'un extincleur sur roue de 100 kg à poudre polyvalente. 

11.40.3 - Lutte contre les produits toxiques ou dangereux 

Des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de produits dangereux 
accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans l'établissement, 

11.11 -Zones de risque Incendie 

11.11.1- Généralités 

Les zones de risque incendie sont conslituées de volumes où, en raison des caractéristiques et 
des quantités dé produits présents même occasionnellament, la prise en feu est susceptible 
d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
imaïntien en sécurité des inslallations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zéñes dé risque incendie de l'établissement. 
Il tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan de ces 
zones. Tout local comportant une zone de risque incendie sera considéré dans son ensemble 
comme zone de risque incendie. 

  Les disposilions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 

11.112 - isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

# soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couveñure la plus élevée d'au moins un 
mètre, 

# soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

11.113 - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de struclures métalliques devront êlre protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruclion est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre 
les conditions d'interventions. 

11.11.4 - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accès à l'extérieur 
s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des 
recoupements intérieurs, aucun eul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus 
de 40 mètres d'une issue donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne 
seront pas implantés en cul de sac. 

11115 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les 
appareils susceplibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, 
elc.…). 
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Cependant, lorsque des travaux nécessitant la miss en oeuvre de flammes ou d'appareils tels 
que caux visés ci-dessus doivent tre entrepris dans ces zones, ÎIs feront l'objet d'un "permis 
feu” délivré et dûment signé per l'exploilant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 
Ces travaux ne pourront s'effectuer que dans le respect des règles d'une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de Iuite conire l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans 
les zones de risque d'incendie. 

  

[ ARTICLE 12 - ESTHETIQUE 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour salisfaire à l'esthétique du sits et tlendra 
régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre 
eties bâtiments et les installations entretenus en permanence. Les abords de l'établissement, 
placés sous le cantrôle de l'exploitant, seront aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
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TITRE IH 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
A CERTAINES ACTIVITES OÙ INSTALLATIONS 

  

  

CL ARTICLE 13 - APPLICATION DE PEINTURE 
  

43.1 - Au trempé 

Lorsqu'ils ne sont pas uilisés, les bacs de peinture seront recouverts d'un couvercle. 

L'atelier où sont installés les bacs de peinture sera largement ventilé de manière à ce qu'il ne 
se forme pas d'almosphère explosive ; au besoin une ventilation forcés sera installée de manière 
à ce que la leneur en solvanis dans l'atmosphère des ateliers ne dépasse jamais un quart de la 
limite inférieure d'explosivilé du solvant le plus sensible. 

L'atelier sera équipé des rétentions prévues au 9.5.2. 

Le stockage des bidons de peinture sera réalisé en dehors des ateliers d'application. 

13.2 - Déchets 

Les boues de peinture, solutions de nelloyage des installations, peintures périmées, constiluent 
des déchets soumis aux dispositions des articles 10.5, 10.6 et 10.7 du présent arrêté. 

13.3 - Contrôle de l'atmosphère 

Au besoin, l'atmosphère des locaux d'application de peinture sera conirélée en vue d'en 
déterminer la teneur en solvants inflammables. 

  

C ARTICLE 14 - SÉCHAGE DES PEINTURES 

A l'air libre 

Les dispositions fixées au 2°" paragraphe de l'article 13.1 et à l'article 13.3 sont applicables à 
l'installation de séchage des peintures. 

Dans le cas où le rejet des vapeurs de séchage est réalisée au moyen d'une cheminée, cette 
dernière devra être munie d'un orifice de prélèvement conforme à l’anicie 8.3.1 du présent 
arrêté. 
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TITRE NI - RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

  

  [ ARTICLE 15 - DÉLAI ET VOIE DE RECOURS ] 
La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la décision à ê1e notifiée. 

  [ ARTICLE 18 - PUBLICITÉ ] 
Une copie äu présent arrêté sera déposée à la Mairie des HAUTES-RIVIÈRES. 
Un extrait dudit arrêté, énurmérant les prescriptions auxquelles l'établissement ast saurris, sèra affiché 

#7 pendant un mois à la Mairie des HAUTES-RIVIÈRES, 

en permanence et de façon visible, dans l'établissement. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet des Ardennes et aux frais du demandeur dans deux Journaux locaux diffusés dans tout le déparlement. 

  [ ARTICLE 17 - EXÉCUTION J 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Ardennes, le Maire des Hautes-Rivières, et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

GMRLEYELLE REG, Le D D FEV. dubg 
Pour aupliation Le Préfet, L'Attaché de PréPecture Four Le Préfet, Chef de Bureau à Le Secrétaire Générat 

  

Pascal SOLEIL Signé ? Jean-Louis GERAUD 
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